
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE CHARMES SUR HERBASSE

Séance du 9 juillet 2024

L'an deux mil vingt- quatre le 9 juillet à 19 H 00

Le conseil municipal de cette commune, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances, sous la présidence de Madame
Stéphanie NOUGUIER

Présents : Stéphanie NOUGUIER, Christophe CHOTAN, Marie-Hélène
CROZAT, Jean-François JAFFUEL, Claude VIENNOT, Aurélie CHANAS,
Pascal MATHIEU, Elodie MICHALET, Clément GIRAUD

Etaient absent excusés : Pascale DESSUS (procuration à MH
CROZAT), Jessica GIRAUD (procuration à A. CHANAS),
Christine RICHIOUD (procuration à S. NOUGUIER)

Etaient absent : Frédéric GUTEKUNST, Romain FOULHOUX,
Sylvère FAURE

Clément GIRAUD a été élu secrétaire de séance.

Nos références : 27-2024

OBJET : approbation de la modification du plu  3

Madame le Maire :

Rappelle que le projet de modification n°3 du P. L. U. a été :
^initié par arrêté en date du 19/01/2024 ,
^notifié pour avis aux personnes publiques prévues par l'article L. 153-40 du
code de ('urbanisme,

^soumis, avec les avis reçus des personnes publiques, à enquête publique
du 6/05/2024 au 21/05/2024.

Rappelle que, suite à la demande d'examen au cas par cas, la Mission
Régionale d'Autorité Environnementale a décidé de ne pas soumettre cette
procédure de modification du PLU à évaluation environnementale (décision
n° 2024-ARA-AC-3358 du 22 Mars 2024).



Précise que :

^ Les personnes publiques ayant répondu ont formulé des avis favorables au
projet de modification ;
Le Préfet a émis un avis favorable avec observations sur les réserves

prévues au bénéfice du SIABH, et un avis réservé sur un des bâtiments
pouvant changer de destination
Le Conseil dé artemental émet un avis favorable sous réserve de la prise
en compte des observations : ['aménagement du carrefour entre la zone AUa
et la RD67 ne sera pas à la charge du département, préciser l'article 4 pour la
gestion des eaux pluviales.
Le SCOT donne un avis favorable assorti de remarques concernant la zone
AUa1 (intégration paysagère, gestion des eaux pluviales, préciser le
programme), la zone Aua3 (répartition du bâti).
La Chambre d'à riculture : Avis favorable avec remarque sur les
emplacements réservés ER14 et un avis réservé sur un changement de
destination.

ARCHE AGGLO se prononce pour un avis favorable avec remarques sur
l'habitat en zone AUa1, les eaux pluviales et assainissement.
Les autres personnes consultées n'ont pas émis d'avis : ils sont donc réputés
favorables ;
La CDPENAF . : avis favorable avec recommandations

Le SIABH devra envisager une exploitation des parcelles qui soit uniquement
proposée avec des baux à ferme, soumis au statut de fermage pour les
exploitants agricoles
le SIABH devra également garantir le maintien de la destination agricole de
ces emplacements réservés sur les terres labourables afin qu'ils ne
constituent pas un frein à la transmission des parcelles ou des exploitations.
l'analyse de ces emplacements réservés doit se faire à l'échelle supra-
communale,

il doit être justifié que les emplacements réservés dédiés aux espaces de bon
fonctionnement des cours d'eau, sont réduits à l'emprise strictement
nécessaire

.^ Au cours de l'enquête publique 2 remarques ont été formulées par le public.

^ Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable

Madame le Maire considère que les résultats de la consultation des Personnes
Publiques justifient que le projet de modification  3 du PLU subisse des
adaptations mineures.



Madame le Maire propose donc que, pour tenir compte des observations du
conseil départemental, du SCOT et d'ARCHE AGGLO : concernant la gestion
des eaux pluviales , les corrections suivantes soient apportées au dossier de
modification du PLU :

Règlement : compléter le règlement (article 4) de la zone AUa
Notice explicative, rectifiée pour adapter la modification exposée ci-dessus et
expliquer la répartition bâtie des zones AUa ;

LE CONSEIL MUNICIPAL :
VU le code de l'urbanisme,
VU la délibération du 13/02/2018 approuvant le P. L. U.,
VU la délibération du 17/07/2018 approuvant la modification n°1 du P. L. U.,
VU la délibération du 13/10/2020 approuvant la modification n°2 du P. L. U.,
VU la délibération du 18/05/2021 approuvant la mise en compatibilité du P.L. U.,
VU l'arrêté municipal n° 1-2024 en date du 19/01/2024 initiant la procédure de
modification n°3 du PLU,
VU l'arrêté municipal n°6/2024 en date du 15/04/2024 prescrivant l'ouverture de
l'enquête publique relative à la modification du P. L.U.,
VU le dossier de modification n°3 du P. L.U. ayant pour objets :

o faciliter l'ouverture à l'urbanisation des zones AUa1, AUa2 et AUa3: en
adaptant les orientations d'aménagement et de programmation, les
servitudes de logements et le règlement,

o mettre à jour les emplacements réservés : retirer les ER réalisés, ajouter
des ER pour favoriser le bon fonctionnement de l'Herbasse et la Limone,

o ajuster le règlement (UA7, UA11, AUa10, hauteur mur clôtures,.. ),
o fermer la zone AUai de Cabaret Neuf,
o ajouter 3 bâtiments pouvant changer de destination.

VU les avis des personnes publiques,
VU les 2 observations de l'enquête publique dont une hors objet de l'enquête
VU le rapport et les conclusions motivées avec avis favorable du commissaire
enquêteur,

Considérant que les résultats de la consultation des Personnes Publiques et de
l'enquête publique justifient que le projet de modification  3 du PLU soit
adapté.

Considérant que la modification n°3 du PLU est prête à être approuvée,

APRES EN AVOIR DELIBERE,
DECIDE d'approuver la modification n°3 du P. L. U. en intégrant les
corrections proposées
DIT que le dossier de « Modification n°3 du P.L.U. » est annexé à la
présente délibération,
DIT que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles
R. 153-20 et R. 153-21 du code de l'urbanisme, d'un affichage en mairie



durant un mois, d'une mention de cet affichage dans un journal diffusé
dans le département
DIT, que le P.L.U. modifié est tenu à la disposition du public à la mairie de
CHARMES SUR L'HERBASSE aux jours et heures habituels d'ouverture.
DIT que la présente délibération et les dispositions résultant de la
modification du P. L.U. ne seront exécutoires qu'après :

accomplissement des mesures de publicité précitées,
publication du plan local d'urbanisme et de la présente délibération sur le
portail national de l'urbanisme.

Ainsi fait et délibéré

Les jours, mois et an ci-dessus
Madame le Maire
Stéphanie NOUGUIER
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE CHARMES SUR HERBASSE

Séance du 18 mai 2021

L'an deux mil vingt et le 18 mai à 20 H 00

Le conseil municipal de cette commune, i
s^est réuni au nombre prescrit par fa loi. dans le lieu habituelde"1"
sess^nces' sous la Présidence de Madame Stéphanie"
N^GAUiE^eanîra^ç?'SJAFFUEL^deVrENNOL
£HANA^Pascale DESS.US'-J.^SIWGI~RÀU'D. PascaTMÀÎH'IEÏÏ.
Elodie MICHALET, Christine RICHIOUD-BEbDÀR*'w' ""' ' ' "^"'

Ê!ait excuse. ; FrédéricJ3UTEKUNST' Marie-Hélène CR02AT,Romain FOULHOUX, aément'GIRAÙD*"""rolï"re ww""'

Elodie MICHALET a été élue secrétaire de séance.

Nos références : 26-2021

OBJET:. mis® ®n comPatibitité du PLU avec le projet d'atelier de
maroquinene

Ra Idel'histori ue de la rocédure :

iile.proÏdu.red3m'see"comPatib'litédu PLU de Charmes-sur-1'Herbasse
^M^.?T£au.on-dew!et, d'1"' ate"ur ?emanxiuinerira"éW' '^^
^T^2,̂ ^^^waM^IO^'aiKmwc^y^
i^^Ïlo.nJU«cons^Lmunic'pal de. Charmes-sur-1-Herbasse en date du
17/l2/2019approuvant. ce Pr°Jetet les actions~àmettreuen'œu"vTe1
p®rmettre son imp'antation sur la commune.
^a.d>e'îbéi?t!ondu. conse" cor"munautaïred'ARCHE aggïo en date du
18/12/2019 approuvant ce projet et tes actions'àmeiireieïœuvï^
permettre son implantation sur la Commune de Charmes.. sur'-merbasse.

lirîcCT1œrtatlon-préajab'e facultative/prévue par le l de l-artide L121-17 du
^î,,r^:';emeÏ) ̂été.en9%ée,dan8 te-cadre *°ete"proc&lure pï
^rêt^2^0sident de la communauïé d'agglomé'rationARS'HÊ ̂"eïd^e
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Le brlan en a été tiré et pubfié.

Sommeprévu par la Procédur® fixée par le Code de J'urbanisme, tes
pour assurer la mise en compatibirité du PLU de

l'Herbasse avec le projet ont fait l
L.'ob'etd^n-exam®n conjolnt de IIÉtat'd® la commune et des pereonnes

• aux articles L. 132-7 et L. Ï32-9. en
MaÏe-de-charmes'sur-rH®rbasse- le 07/1Q/2b20~Le~comp£.re'nd'u de cette

l d'examen conjoint était jomt au dossier d'enquêtepubfique.'

LlaviLde l'auto"té er1vironnementate sur l'évaluation environnementate de la
p.rocé?urea.faKrobjet dl une réPû"se écrite d'ARCHE'a'ggioTcet'avTs "et S

. au dossier d'enquête publFq'ue.

^enqï.ete:PÏb"q"eportanf_à !a fois sur 'Ifntérêt 9énéral du Projet et sur (a mise
en.compatibHité du PLU av®c te ProJet s'est déroulée du 087Ô2/202Î au"

tee1?/S%)It1tes concrusions du commissaire^nquêteur ont été reçus, en mairie

Le commissaire-enquêteur a émis un avis favorabfe. assorti d'une
reoommandat!onportant -unlquement sur la réductîondelalaigeur du chemin
d'accèsa.usitedepuis la RD121 et te quartie~r~de8"Bayards7aafin' d^ter'l'a

de véhicules sur ce chemin vers le projet d'ateïier

-c!tte recomma"datior1' qul" concern® l'aménagement d'un chemin extérieur, ne
remet-pas en caus®.les déments du projet lui-même, ni les dispositions" "'"' '
proposées pour mettre en compatibih'té du PLU.

Dé5!arat!°"de. îo.et^''intérêt énéra'du roetd'atelierdemaro inerie
î- sur-1'Herbasse.

L?térêt. général du projet d'atelier de maroquinerie est précisé dans la notice
de-présentation du pr^et'annexé à la Présente délibération, "et soumise à '
'enquête publique.

.
L.'"1férât général d" projet d'atelî®'' de maroquinerie à Charmes-sur-

*, porte sur les points suivants ;

?unJ"térêt économiqu®> social et d'image pour le bassin de l'Herbasse

Le_prpiet d'imPlantatio" de ('atelier de maroquinerie présente un intérêt
économique et social à l'échefle de tout le bassin désherbasse':"
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> II crée 200 à 250 emplois directs, qualifiés et durables.

^llpére""ise ''imPlantatlon s"«" te territoire d'un groupe industriel déjà

Ce groupe industriel est en effet déjà présent sur le Nord Drôme. où il
représente plus de 2500 emplois directs et indirects, dont près de 230
recrutements ces trois dernières années.

>l!contl'ibu®à dynamiser l'économie, en particulier f'économie
industrielle, dans l'espace rural.
Il présente également un intérêt à l'échefte du Grand Rovalfain :

î.,"-participe au ray°""ement du Grand Rovaltain dans le cadre d'une
« cuir avec extension vers te luxe » qui est une specificité'du"

^ Une réponse à plusieurs objectifs du SCOT du Grand Rovaltain
t concourt à plusieurs des objectifs du SCOT du Grand Rovaltain :

^Réorganiser l'alliance des villes et des campagnes, (au 1. 1 du PADD du

^Favorlser-"ne. mei"eure I:éPartit'o" des emplois entre les territoires,
20tamm®St, en-. redynamisant réconomie dans'''espace" ruraF TauT^du

I;SrproSt-d'ate!ierdemaroquin®rieàcharmes-sur-rH®'-basse répond à ces
objectifs en créant 200 à 250 emplois dans un~secteur''rural. 'mais

rl,oins.trè® proche des deux bour9s centr® de la Drôme des'CoiiinesT'
£îqu'"®stà Tomsde. 10mlnutesde'Sa'nt- Donat^ur-merbasse"'eTc

• implantation contribuera à réduire le déficit entre actifs résTden'ts'et '
du bassin de vie de Saint-Donat.

îconforter les lteux de ''«""ovation économique, (au 4. 2 du PADD du

plus№wsrllières!ndustriel!es en développement sur le Grand Rovaltain
constituent sa spécificité et recèlent des opportunités de dévei'ODDemen't":

^secteurs de/'aéronautique, de l'agro-afime'ntaire, de fa'sanfé, îa'sws'-'
fndustrielfe, du cuir avec une extension vers le luxe.

constituent des filières phares du territoire. ------ -—'

ceîte, mpiantation renforcera effectivement fa filière des métiers du cuir,
bénéficie d'un pôfe de formation spécifique avec l'AFPA'de Romans-sur-lisereM
Cettefiliere du cuir avec une extension vers te luxe est également une
opportunité en termes d'image et d'attractivité pour le territoire."



Mise en çom atibi ité du PLU
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^o"oî«Tpeurela^ÏfeBU°n.de»ce.pro?d'inté'êt flénéral. '» "'odNcatons à
1 PLU de Charmes-sur-CHerbasse portent SrTespoÏnts"su'i'vïiîsT

Lc'aslementdï terram-concemé en zone constructible réservée aux activités
Î^S^^W:Ja^aS'lÏW'^'w;^n;^^
r^S?^el.eLdeJ^°?!amma^^^
paFSèS ?^won'lemenfale de^ aamé^'g^nteme9ra"on
.
J:ne^DD.dfÏ^atem!?ê_trem^éPourc^^^^^^^
concernant le développement économique.

Suite de la rocédure

^rdé"bérat'on en date du 12/05/2021- 'e conse" communautaire d-ARCHE
d^v^^tes.SfiratLonlapp?^ Pour Prend«-e en compte l'avis
^s^^^^Sym̂^1^^^^^-
c^>^15éeS^é^dead'ate"erdemaroquinerleslïla

^wfo,̂ émÏlaïdlspositions de ''article L. 153-58, te dossier, modifié
2m^e±d'?ueaulessus> a étéfra"smis à te commune dTcha'nD'^s'^.
2^oï^^^^"l:'A.d^e'sé1'?rau?'d^" délai

îulmo's lcompter de la récepfon par la ODmmunedeTavis S"
?é?S;re enquêteur'fa mise en comPatib'"té 'sera approuvée par arrêté

^i'!3?àe^3nSiST"ement'not8mment ses artic(es L 123-1 à L. 123-19 et
î/53'loTRd?5^|'3iîme' notamment ses articles L 153-54. R. 153-16, R.

VU fe SCOT du Grand Rovaltain ;

VU le PLU approuvé le 13/02/2018 et modifié le 17/07/2018 et le 20/10/2020 :
^^^/M^en^'î':Lde.!a, c°mrmmau*é_d'a?Sl°"'é'ati°" ARCHE agglo
Se" ?ht^l^2T°^?;g.eant (,aProrédT, de^'en~compa;,b^
^mmÏn™8 sur ''herbasse avec te ProJet d'atelier de ma~roquinerielsurucette
Vu l'avis de f'Autorité Environnementale sur ('évaluation environnementaJe :
^.cfmptejen^deta-réun'on du 7 octobre 202° au co^ de laquelle a été
^uéounn. ,e^me^w^m[dup^etdev̂̂ ^^ I^UP^ ÎO^Î
?'s^^^îSj;SFT^=s^^vs
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^/?0№10rt et les conclusions mouvées du commissaire-enquêteur en date du

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 10 voix POUR. décide :

~ la№rouyeL'amlseen comPatib"ifé du PLU pour permettre la réafisation du
projet d-atelier de maroquinene objet de la déclaration deproietI:

~ 

dlc har9er M-IQMalre de réa"ser ''ensemble des formalités et mesures
d'exécution de cette délibération.

Ainsi fait et délibéré
Les jours, mois et an ci-dessus
Madame le Maire
Stéphanie NOUGUIER

nLa£réÏÏld??erat!on sera nofflée au Préfet et fera 1-objet des mesu^tï

— -
Mention de cet affichage insérée un'joumaf diffusé dans te département.
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âRRETEMUN!c'PAL N022 du 4 décembre 2020
Portant mise à jour du PLU-

5e Ma're.de!a,.commune de CHARMES SUR L'HERBASSE.
y»LL°'de,de.l'u[ba,nlsn'ert nota'mrent i»articlST^S'et R153-
^^^ssw:4^"Rr5^^1^S^^R^

avpp';^S^S:S^alend^<'""^er2018
^t!<a.ÏféJntlr:préfectoralno2015267-0001 du 24 septembre 2015

canalisation de transport de gaz dénommée"ERlD A№

svïpeS^S?a"^s au p'ésent anw ̂la- -' "^ <•-
ARRETE

ARTICLE 1er.

^^'pdÏb^temedetarom'nune d? WWMES SUR
s^^s^i^^des
œ"e~ci'fa fiste et Ie P»an des servitudes d'utiiite'pTi'biique.^
ARTICLE 2 :

^?ïïe^ect^"se âjoursonttenus à ta «l'SP-«°" du pub«c e
ARTICLE 3 ;

Le présent arrêté sera affiché en mairie durant 1 mois.
ARTICLE 4:

Monsieur le préfet età^ "-.-

en

A Charmes sur Werbasse
Le 4 décembre 2020
Le Maire
Stéphanie NOUGUIER

ŝ
DE%.
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_DELBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE CHARMES SUR HBRBASSE

Séance du 13 octobre 2020

L'an deux mil vingt et le 20 octobre à 20 H 00

L®-consei!municipal d® c®tte commune, régulièrement convoqué,
s-est réuni au nombre prescrit par la loi, dans te lieu habituel de"ses

î, sous la présidence de Stéphanie NOUGUJER

prés_ents, :. stephanieNOUGUIER' Christophe CHOTAN. Jean-
FrançofâJAFFUEL: Marie-HélèneCROZÀf, Claude VIENNOÎ
^e,fe£HAN^LPasrateD. ESSUS'sy^reFÀÛRl:Roma^
FOU!:Houx^aément G'RAUD, Jessica GliRAUD,'F7edér'ic"'
GUTEKUNST, Pascal MATHIEU, Efodie MicHÀLET."

absents excusés : Chnstine RICHIOUD-BEDDAR, Elodie MICHALET.
FOULHOUX —-— .... — — ,

Pascale DESSUS a été élue secrétaire de séance

Nos références : 34-2020

OBJET : Approbation de la modification simplifiée du PLU №2
Madam®le MaireraPPe"e que le dossier de modification №2,

La-de_repérerd® nouveaux bâtiments pour changement de
destination en zones A et N qui limite te changement de~
destmation à 250m2 pour objet et d'autoriserTes toits a'une
pente pour les petites surfaces en zone UA et UD :

~ ?_ ?* l?.bjet ?une demand® au cas par cas auprès de
l'autorité environnemenfale qui n'a pas demandé la
réalisation d'une évaluation environnementale fdéciî
du 10 mars 2020)

^?é,"?ti?î-a^ Personri®s publiques prévues par
rarticle L 153-40 du code de l'urbanisme en 4 février
2020

4 février

- A été mis à dfsposition du publie en main'e de Charmes
sur l'Herbasse, avec les avis reçus des personnes
publ(ques,_accompagné d'un registre du 5 septembre au
5 octobre 2020 inclus.
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Précise que :
Certaines personnes publiques ont formulé les observations
suivantes :

- Le préfet émet un avis défavorable au repérage pour
changement de destination du bâtiment 2, qiujouxte une
grande praùie à l'ouest et qui pourrait conduire à un risque de
conflit d'usage avec l'activité agricole

- Arche agglo indique qu 'elle n'a pas de remarque particulière
sur le suite

- La chambre de métiers et de l'artisanat indique que le projet
n'appelle aucune observation de sa part

- Les autres personnes consultées n'ont pas émis d'avis : Us sont
donc réputés favorable

Au cours de la mise à disposition du dossier aucune remarque
n'a été formulée par le public.

Madame le Maire considère que les résultats de fa consultation
^Personnes Pubfiques et de la mise à disposition au publie
justifient que le projet de modification N) 2 du'PLU subisse une
adaptation mineure pour tenir compte de l'observation formulée
par le Préfet.

Madame te Maire propose donc que, pour tenir compte de
fobservation formulée par le Préfet,' la correction sufvante'soit
apportée au dossier de modification du PLU :

- Le bâtiment N)2 situé parcelle ZI 49 - quartier Barô Laça est
retiré du repérage au titre du L151. 11 du code de l'urbanisme
sur le plan de zonage.

- La notice explicative du dossier sera rectifiée pour l'adapter à
la modification exposée ci-dessus.

Vu le code de l'urbanisme

Vu le plan Local d'Urbanisme approuvé le 13 février 2018
Vu la délibération du conseU municipal en date du 4 février 2020
fixant les modalités de la mise à disposition au public
Vu les avis reçus de la part des Personnes Publiques Associées
Vu Fabsence de remarques émises lors de la mise à disposition au
publie
Vu la décision de l'autorité environnemental en date du 10 mars
2020, décidant de ne pas soumettre à évaluation environnementale
la modification №2 du PLU
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Vu le dossier de modiHcation №2 du PLU
Vu l'adaptation proposée par Madame le Maire

Considérant que le projet de modification du PLU est prêt à être
approuvé

APRES EN AVOffi DELIBERE
Par 12 voix POUR

- pEC-œE d'approuver la modification №2 du PLU, en
mtégraat la correction proposée par Madame le Mau-e

- DFT QUE le dossier de modification № 2 du PLU est annexé à
la présente déUbération

- DFT QUE laprésente délibération fera l'objet, confonnément
ï articles R153:20 et R153.21 du code del'urbamsme, d7un
affichage en mairie durant un mois, d'une mention de crt
affichagedans un journal difïùsé dans Je Département

~ ??T_<^UE l.e ^;u-?l£^fiAest tenu à la disposition du public
alamairiede CHARMES SUR L'HERBASSEauxjouiîeF
heures habituels d'ouverture

- DIT QUE k présente délibération et les dispositions résultant
de la modification du P.L.U ne seront exécutoires qu'après
accol^Ussement de la dernière des mesures de pubîicité"
(l affichage en marne, msertioa dans un journal).

Ainsi fait et déKbéré
Les Jours, mois et an ci-dessus
Le maire

Stéphanie NOUGUIER

^



DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE CHARMES SUR

HERBASSE

Séance du 17 Juillet 2018

L'an deux mil dix-huit et le dix-sept juillet à 20 H 00

Le conseil municipal de cette commune, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances,
sous la présidence de Monsieur PELLAT Fernand

Etaient présents : F. PELLAT, V. GINOT, M. GERMAIN,
S. FAURE, C. CHOTAN, S. NOUGUIER, B. VALENTE, E.
ROBIN, Aurélie CHANAS, Marie-Hélène CROZAT, Hélène
DESIGNOLLES

Absente excusée : E. GARCIA (procuration à B.
VALENTE), N. GUIMBAUD, N. MOURICHON

M. FAURE Sylvère a été élu secrétaire de séance.

Nos références : 26-2018

OBJET: Approbation de la modification simplifiée du Plan
Local d'Urbanisme (PLU) de CHARMES SUR
L'HERBASSE

Monsieur le Maire rappelle que :

Le projet de modification simplifiée du PLU a été notifié en
juin 2018 pour avis aux personnes publiques prévues par
le code de l'urbanisme,

Deux Personnes Publiques Associées ont formulé un avis
favorable sur le projet de modification simplifiée du PLU ;

Le dossier de modification simplifiée ainsi que les avis des
personnes publiques, accompagnés d'un registre, ont fait
l'objet d'une mise à disposition du public, en mairie de
Charmes sur Herbasse du 8 juin 2018 au 6 Juillet 2018
inclus,



L'information du public sur la procédure et la mise à disposition du
dossier a été assurée par voie de presse dans un" journal à
diffusion départementale huit Jours avant la mise à disposition au
public, ainsi que par affichage en mairie. L'avis a également été
publié sur le site Internet de la commune.

Aucune observation n'a été formulée sur le registre tenu à
disposition.

Monsieur le maire propose donc d'approuver la modification
simplifiée du PLU sans modification.

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 153-37 et
L. 153-45 à L. 153-48
Vu le PLU approuvé le 13/02/2018,
Vu l'arrêté de M. le Maire en date du 15 mai 2018 lançant la
procédure de modification simplifiée
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 15 mai 2018
fixant les modalités de la mise à disposition au public,
vu I.Ï? avis reçus des personnes publiques auxquelles le projet de
modification simplifiée a été notifié,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

APPROUVE la modification simplifiée n°1 du PLU

DIT QUE, conformément à l'article R. 153-21 du Code de
l'Urbanisme, le Plan Local d'Urbanisme modifié est tenu à
disposition du public en mairie de Charme sur Herbasse, où il
pourra être consulté.

Conformément aux articles R. 153-20 et R. 153-21 du Code de
l'Urbanisme la présente délibération fera l'objet d'un affichage en
mairie durant un mois et mention de cet affichage sera effectuée
dans un journal.

DIT QUE la présente délibération sera exécutoire :

- à compter de la transmission complète au représentant de
l'Etat,

- après l'accomplissement des mesures d'affichage et de
publicité précitées.

Ainsi fait et Délibéré /-:
Les jours mois et an ci-dessus
Le Maire *° ~

Fernand PELLAT

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

026-212600779-20180717-26-2018-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 20/07/2018





DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE CHARMES SUR HERBASSE

Séance du 13 février 2018

L'an deux mil dix-huit et le treize février à 20 heures

Le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances,
sous la présidence de Monsieur PELLAT Fernand

Présents : Fernand PELLAT, Valérie GINOT, Mireille GERMAIN, Hélène DESIGNOLLE,
Christophe CHOTAN, Sylvère FAURE, Stéphanie NOUGUIER, Béatrice VALENTE, Aurélie
CHANAS
Etaient excusés : Emilie ROBIN (procuration à Stéphanie NOUGUIER), Nathalie GUIMBAUD,
Nicolas MOURICHON, Emmanuel GARCIA

Béatrice VALENTE a été élue secrétaire de séance.

Nos références : 2-2018

OBJET: Adaptations à apporter au projet de Plan Local d'Urbanisme de CHARMES SUR
L'HERBASSE après l'enquête publique et approbation du Plan Local d'Urbanisme

Vu le code de l'urbanisme,

Vu la délibération en date du 19/02/2013 prescrivant la révision du P. O. S en P. L. U. et
définissant les modalités de concertation en application de l'article L. 300-2 du code de
l'urbanisme en vigueur à cette date,

Vu le débat sur les orientations générales du P.A. D. D. au sein du Conseil municipal en date
du 12/01/2016,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20/12/2016 tirant le bilan de la concertation
et arrêtant le projet de Plan Local d'Urbanisme,

Vu les avis émis par les personnes publiques associées à la procédure d'élaboration du PLU
et la commission départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et
forestiers (CDPENAF), consultées sur le projet de PLU arrêté,

Vu le rapport de l'enquête publique et les conclusions du commissaire-enquêteur, qui émet
un avis favorable au projet de PLU,

Considérant la réunion de la commission PLU en date du 26/09/2017, qui a analysé les
différents avis et remarques et proposé des adaptations au projet de PLU,

Considérant que le projet de PLU justifie des adaptations pour tenir compte des observations
formulées par les personnes publiques associées et consultées ou de remarques émises lors
de l'en uête ubli ue

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :



Décide de modifier le projet de P. L. U. suite aux avis des personnes publiques associées et
suite à l'enquête publique. Les modifications principales portent sur les points suivants :

> Modifications du règlement graphique (plan de zonage) pour tenir compte des remarques et
réserves des services de l'État, du SCOT, de la Chambre d'agriculture, du Conseil
Départemental et de remarques émises à l'enquête publique :

- réduction zone UD à rentrée nord est du village (parcelle ZC 15), pour tenir compte
de la réserve des services de l'Etat et des remarques de l'enquête ;
- ajout des pastilles des reculs le long des routes départementales et réduction à 40
mètres, au lieu de 75 mètres du recul le long de la RD 538 au regard du contenu de
l'étude paysagère dite « Loi Barnier » intégrée au PLU et pour tenir compte des
remarques du Conseil Départemental ;
- réduction de la zone AUai de Cabaret Neuf ; à 1 hectare pour tenir compte de la
réserve des services de l'Etat, des remarques de la Chambre d'agriculture dans son
avis du 9 mars 2017. Compte tenu de l'absence de potentiel foncier disponible au sein
de la zone Ui voisine, cette superficie disponible pour l'activité est compatible avec le
SCOT opposable.
- ajustement de la zone NL pour la faire correspondre au périmètre du camping
existant afin de tenir compte de la remarque de la chambre d'agriculture qui a souligné
une erreur de saisie et que la zone NL acte une légère extension du camping sur
environ 20 ares au Nord-Est

- ajout d'un bâtiment pouvant changer de destination situé au sud est du hameau de
La Griotte - le long de la RD, suite à une demande formulée lors de l'enquête publique
et à l'avis favorable des services;
- retrait des zones de dangers des canalisations qui ont fait l'objet de servitudes depuis
l'arrêt du PLU et qui sont donc intégrées au plan des servitudes en annexes au PLU ;

> Modification des Orientations d'aménagement et de programmation (OAP) pour :
- clarifier les servitudes de logements afin de tenir compte des remarques des services

> la zone AUa2 comprendra au minimum 12 logements, conformément au plan
de zonage soumis à enquête, les pièces écrites (rapport et OAP) ont été mises en
cohérence avec le zonage

> la zone AUa3 comprendra u minimum 10 logements, conformément au plan
de zonage soumis à enquête, les pièces écrites (rapport et OAP) ont été mises en
cohérence avec le zonage
- compléter l'OAP de la zone AUai en intégrant les préconisations de du projet urbain

défini par l'étude loi Barnier réalisée suite aux observations formulées par le Conseil
Départemental de la Drôme et le Commissaire Enquêteur

> Modifications du règlement écrit pour tenir compte de remarques des services de l'État, de
la Chambre d'Agriculture et de l'avis du Conseil Départemental, de l'avis du SCOT, de la
DREAL et de la CDPENAF

- adapter les dispositions relatives aux risques technologiques suite aux demandes de
la DREAL, les zones de dangers étant inscrites en servitudes elles n'ont plus à être
réglementé dans le règlement du PLU;

- préciser que les commerces autorisés au sein de la zone AUai doivent être liés à une
activité existante sur la zone ;

- préciser les reculs des routes départementales
- préciser le règlement des zones A et N :



> en conditionnant l'extension des habitations existantes aux constructions
d'une surface totale initiale supérieure à 40 m2 et sous réserve de l'utilisation de

matériaux en harmonie avec la construction principale
> en remplaçant « surface de plancher » par « surface totale »
> en limitant la surface des annexes à 35 m2

- préciser le règlement de la zone AUai en intégrant les préconisations de l'étude loi
Barnier

> Compléments apportés aux annexes écrites : actualiser la liste des servitudes, ajout de
l'arrêté préfectoral instaurant les servitudes pour les canalisations

> Actualisation du plan des servitudes

> Modifications du rapport de présentation pour :
> tenir compte de remarques services de l'État, de la DREAL, du Conseil

Départemental, de la Chambre d'Agriculture et du SCOT visant à le mettre à jour, le rectifier
ou le compléter,

> prendre en compte les modifications apportées aux autres pièces du PLU ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal et au vu des modifications apportées au projet
de Plan Local d'Urbanisme :

1- Décide d'approuver le Plan Local d'Urbanisme, tel qu'il est annexé à la présente.

2- Indique que la présente délibération sera affichée pendant un mois en mairie et le dossier
tenu à la disposition du public en mairie,
Mention de cet affichage sera, en outre, insérée en caractère apparent dans un journal
diffusé dans le Département, laquelle mention fera également état de ce que le dossier de
PLU est tenu à la disposition du public en mairie

3- Indique que la présente délibération sera exécutoire après accomplissement de l'ensemble
des mesures de publicité susvisées.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an ci-dessus
Le maire

Femand PELLAT

« Certifié exécutoire compte tenu
De la transmission en Préfecture le

De la publication le
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

ARRETES DE LA COMMUNE DE

CHARMES SUR LTIERBASSE

Arrêté n° 4 du 2 mars 2018

LE MAIRE DE CHARMES SUR L'HERBASSE

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 153-60 et R. 153. 18
Vu le code de l'Urbanisme et notamment ses articles L151.43 et R 151. 52 relatifs au

contenu des annexes du dossier d'un PLU
Vu la délibération du Conseil Municipal de Charmes sur l'Herbasse du 13 février

2018 approuvant le Plan Local d'Urbanisme
Vu la délibération du Conseil Municipal de Charmes sur l'Herbasse du 13 février

2018 instaurant le droit de préemption urbain
Vu le plan du périmètre du droit de préemption urbain annexé au présent arrêté

ARRETE

ARTICLE 1 : Le plan local d 'urbanisme de la commune de Charmes sur l'Herbasse
est mis à jour à la date du présent arrêté en fonction des éléments du
dossier annexé. A cet effet, est intégré en annexe du PLU, le plan du
périmètre du droit de préemption urbain.

ARTICLE 2 : Les documents de la mise à jour sont tenus à la disposition du public, à
la Mairie et en Préfecture.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie durant un mois.

ARTICLE 4 :. Le présent arrêté est adressé à Monsieur le Préfet et à la Direction
Départementale des Territoires.

A Charmes sur l'Herbasse
Le 2 mars 2018
Le Maire - Fernand PELLAT

^ ^
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